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3) Non-discrimination du citoyen dans la conduite administrative 

a. Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 
communautaire des visas (code des visas)  

Journal officiel n° L 243 du 15/09/2009 p. 0001 – 0058, dernièrement modifié par le Règlement (UE) 
n° 154/2012 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2012, Journal officiel n° L 058 du 29/02/2012 p. 

0003 - 0004 

TITRE III PROCÉDURES ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES VISAS 

CHAPITRE II La demande 

Article 14 Documents justificatifs 

1. Lorsqu’il introduit une demande de visa uniforme, le demandeur présente les documents suivants: 

(…) 

TITRE IV GESTION ADMINISTRATIVE ET ORGANISATION 

Article 39 Comportement du personnel 

1. Les consulats des États membres veillent à ce que les demandeurs soient reçus avec courtoisie. 

2. Dans l’exercice de ses fonctions, le personnel consulaire fait preuve du plus grand respect de la dignité hu-
maine. Toute mesure prise doit être proportionnée aux objectifs poursuivis. 

3. Dans l’exercice de ses missions, le personnel consulaire s’interdit toute discrimination à l’égard des personnes 
fondée sur le sexe, l’origine raciale ou ethnique, la religion ou les croyances, le handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle. 

ANNEXE II Liste non exhaustive de documents justificatifs 

Les justificatifs visés à l’article 14, que les demandeurs de visa doivent produire, sont notamment les suivants: 

A. DOCUMENTS RELATIFS À L’OBJET DU VOYAGE 

(…) 

4) pour des voyages entrepris pour une manifestation à caractère politique, scientifique, culturel, sportif ou reli-
gieux, ou pour toute autre raison: 

- invitations, cartes d’entrée, inscriptions ou programmes indiquant (dans la mesure du possible) le nom de 
l’organisme d’accueil et la durée du séjour, ou tout autre document approprié indiquant l’objet du voyage; 

ANNEXE X LISTE D'EXIGENCES MINIMALES À INCLURE DANS L’INSTRUMENT JURIDIQUE 
EN CAS DE COOPÉRATION AVEC DES PRESTATAIRES DE SERVICES EXTÉRIEURS 

(…) 

B. Concernant l’exécution de ses activités, le prestataire de services extérieur veille, en matière de comportement 
de son personnel, à ce que celui-ci: 

a) soit formé de manière adéquate; 

b) dans l’accomplissement de ses tâches: 

- reçoive les demandeurs avec courtoisie, 

- respecte la dignité humaine et l’intégrité du demandeur, 
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- ne pratique aucune discrimination à l’égard de personnes en raison du sexe, de l’origine raciale ou ethnique, de 
la religion ou de la croyance, d’un handicap, de l’âge ou de l’orientation sexuelle, et 

- respecte les règles de confidentialité, qui sont également applicables lorsque les membres du personnel ont 
quitté leur poste ou après suspension ou échéance de l’instrument juridique; 

(…) 

b. Règlement (CE) n° 390/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiant les instruc-
tions consulaires communes concernant les visas adressées aux représentations diplomatiques et consulaires 

de carrière, en liaison avec l’introduction d’identifiants biométriques et de dispositions relatives à 
l’organisation de la réception et du traitement des demandes de visa  

Journal officiel n° L 131 du 28/05/2009 p. 0001 – 0010, dernièrement modifié par le règlement (CE) 
n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des 

visas (code des visas), Journal officiel n° L 243 du 15/09/2009 p. 0001 - 0058 

[Visas] 

(1) Pour pouvoir vérifier avec certitude l’identité des demandeurs de visa, il convient d’introduire des données 
biométriques dans le système d’information sur les visas (VIS — Visa Information System) créé par la décision 
2004/512/CE du Conseil [3] et de mettre en place un cadre juridique pour le recueil de ces identifiants biomé-
triques. Par ailleurs, la mise en œuvre du VIS exige de nouvelles formes d’organisation pour la réception des 
demandes de visa. 

(…) 

Article premier Modifications des instructions consulaires communes 

Les instructions consulaires communes adressées aux représentations diplomatiques et consulaires de carrière 
sont modifiées comme suit: 

(…) 

2) La partie III est modifiée comme suit: 

(…) 

b) Le point suivant est ajouté: 

"5. Comportement du personnel 

Les représentations diplomatiques ou consulaires des États membres veillent à ce que les demandeurs soient 
reçus avec courtoisie. 

Dans l’exercice de ses fonctions, le personnel consulaire fait preuve du plus grand respect de la dignité humaine. 
Toute mesure prise doit être proportionnée aux objectifs poursuivis. 

Dans l’exercice de ses missions, le personnel consulaire s’interdit toute discrimination à l’égard des personnes 
fondée sur le sexe, l’origine raciale ou ethnique, la religion ou les croyances, le handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle." 

(…) 

5) L’annexe suivante est ajoutée: 

"ANNEXE 19 

Liste d’exigences minimales à inclure dans l’instrument juridique en cas de coopération avec des prestataires de 
services extérieurs 

(…) 

B) Concernant l’exécution de ses activités, le prestataire de services extérieur veille, en matière de comportement 
de son personnel, à ce que celui-ci: 

a) soit formé de manière adéquate; 
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b) dans l’accomplissement de ses tâches: 

- reçoive les demandeurs avec courtoisie, 

- respecte la dignité humaine et l’intégrité du demandeur, 

- ne pratique aucune discrimination à l’égard de personnes en raison du sexe, de l’origine raciale ou ethnique, de 
la religion ou de la croyance, d’un handicap, de l’âge ou de l’orientation sexuelle, et 

- respecte les règles de confidentialité, qui sont également applicables lorsque les membres du personnel ont 
quitté leur poste ou après suspension ou échéance de l’instrument juridique; 

c. Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 
procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier  

Journal officiel n° L 348 du 24/12/2008 p. 0098 – 0107 

[Considérants] 

(21) Les États membres devraient mettre en œuvre la présente directive sans faire de discrimination fondée sur le 
sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion 
ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 

d. Règlement (CE) n° 767/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système 
d'information sur les visas (VIS) et l'échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour 

(règlement VIS)  

Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0060 – 0081, dernièrement modifié par le règlement (CE) 
n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des 

visas (code des visas), Journal officiel n° L 243 du 15/09/2009 p. 0001 - 0058 

[Considérants] 

(12) Tout traitement des données du VIS devrait être proportionné aux objectifs poursuivis et nécessaire à l'exé-
cution des tâches des autorités compétentes. Lorsqu'elles utilisent le VIS, les autorités compétentes devraient 
veiller au respect de la dignité humaine et de l'intégrité des personnes dont les données sont demandées et ne 
devraient pratiquer aucune discrimination à l'encontre de personnes en raison du sexe, de l'origine raciale ou 
ethnique, de la religion ou de la croyance, d'un handicap, de l'âge ou de la tendance sexuelle. 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNERALES 

Article 7 - Principes généraux 

1. Chaque autorité compétente habilitée à accéder au VIS conformément aux dispositions du présent règlement 
s'assure que son utilisation est nécessaire, appropriée et proportionnée à l'accomplissement des missions des 
autorités compétentes. 

2. Chaque autorité compétente veille, dans l'utilisation du VIS, à ne pratiquer aucune discrimination à l'égard de 
demandeurs et de titulaires de visas en raison du sexe, de l'origine raciale ou ethnique, de la religion ou de la 
croyance, d'un handicap, de l'âge ou de l'orientation sexuelle, et à respecter pleinement la dignité humaine et 
l'intégrité du demandeur ou titulaire de visa. 
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e. Règlement (CE) n° 863/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant un méca-
nisme de création d’équipes d’intervention rapide aux frontières et modifiant le règlement (CE) n° 2007/2004 

du Conseil pour ce qui a trait à ce mécanisme et définissant les tâches et compétences des agents invités  

Journal officiel n° L 199 du 31/07/2007 p. 0030 – 0039 

[Considérants] 

(16) Le présent règlement contribue à l’application correcte du règlement (CE) no 562/2006 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des 
frontières par les personnes (code frontières Schengen) [3]. À cette fin, les membres de l’équipe et les agents 
invités devraient s’abstenir, dans le cadre de leurs activités de contrôle et de surveillance des frontières, de toute 
discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge 
ou l’orientation sexuelle. Toutes les mesures prises dans l’exercice de leurs tâches et compétences devraient être 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 

Article 6 - Tâches et compétences des membres des équipes 

2. Les membres des équipes respectent pleinement la dignité humaine dans l’exercice de leurs tâches et compé-
tences. Toutes les mesures prises dans l’exercice de leurs tâches et compétences sont proportionnées aux objec-
tifs poursuivis. Dans l’exercice de leurs tâches et compétences, les membres des équipes s’abstiennent de toute 
discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge 
ou l’orientation sexuelle. 

f. Règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes  

(code frontières Schengen)  

Journal officiel n° L 105 du 13/04/2006 p. 0001 – 0032, dernièrement modifié par la décision du Conseil de 
l'Union européenne du 5 décembre 2011, Journal officiel n° L 112 du 24/4/2012, p. 0006 - 0110 

Titre II Frontières extérieures 

Chapitre I Franchissement des frontières extérieures et conditions d'entrée 

Article 5 Conditions d'entrée pour les ressortissants de pays tiers 

1. Pour un séjour n'excédant pas trois mois sur une période de six mois, les conditions d'entrée pour les ressortis-
sants de pays tiers sont les suivantes: (…) 

2. Une liste non exhaustive des justificatifs que le garde-frontière peut exiger du ressortissant de pays tiers afin 
de vérifier le respect des conditions visées au paragraphe 1, point c), figure à l'annexe I. 

Chapitre II Contrôle aux frontières extérieures et refus d'entrée 

Article 6 Traitement des vérifications aux frontières 

1. Les garde-frontières respectent pleinement la dignité humaine dans l'exercice de leurs fonctions. 

Toutes les mesures prises dans l'exercice de leurs fonctions sont proportionnées aux objectifs poursuivis. 

2. Lors des vérifications aux frontières, les garde-frontières n'exercent envers les personnes aucune discrimina-
tion fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou 
l’orientation sexuelle. 

Annexe I Justificatifs servant à vérifier le respect des conditions d'entrée 

Les justificatifs visés à l'article 5, paragraphe 2, peuvent être les suivants: (…) 
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d) pour des voyages entrepris pour une manifestation à caractère politique, scientifique, culturel, sportif ou reli-
gieux, ou pour toute autre raison: 

invitations, cartes d'entrée, inscriptions ou programmes indiquant, dans la mesure du possible, le nom de l'orga-
nisme d'accueil et la durée du séjour, ou tout autre document approprié indiquant l'objet de la visite. 

g. Règlement (CE) n° 2007/2004 du Conseil du 26 octobre 2004 portant création d'une Agence européenne 
pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États membres de l'Union 

européenne 

Journal officiel n° L 349 du 25/11/2004 p. 0001 – 0011, dernièrement modifié par le règlement (UE) 
n° 1168/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, Journal officiel n° L 304 du 22/11/2011 

p. 0001 – 0017 

CHAPITRE II TÂCHES 

Article 3 ter Composition et déploiement des équipes européennes de gardes-frontières 

4. Les membres des équipes européennes de gardes-frontières respectent pleinement les droits fondamentaux, y 
compris l'accès aux procédures d'asile, et la dignité humaine dans l'accomplissement de leurs tâches et l'exercice 
de leurs compétences. Toutes les mesures prises dans l'accomplissement de leurs tâches et l'exercice de leurs 
compétences sont proportionnées aux objectifs poursuivis. Dans l'accomplissement de leurs tâches et l'exercice 
de leurs compétences, ils s'abstiennent de toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la 
religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

h. Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE et pour la Suisse)  

Journal officiel n° L 166 du 30/04/2004 p. 0001 – 0123, dernièrement modifié par le règlement (UE) n 
° 1224/2012 de la Commission du 18 décembre 2012, Journal officiel n° L 349 du 19/12/2012  

p. 0045 - 0046 

TITRE PREMIER DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 Champ d'application matériel 

(…) 

5. Le présent règlement ne s’applique pas: 

a) à l’assistance sociale et médicale; 

b) aux prestations octroyées dans le cas où un État membre assume la responsabilité de dommages causés à des 
personnes et prévoit une indemnisation, telles que les prestations en faveur des victimes de la guerre et d’actions 
militaires ou de leurs conséquences, des victimes d’un délit, d’un meurtre ou d’attentats terroristes, des per-
sonnes ayant subi un préjudice occasionné par les agents de l’État membre dans l’exercice de leurs fonctions ou 
des personnes ayant subi une discrimination pour des motifs politiques ou religieux ou en raison de leurs ori-
gines. 
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i. Code de bonne conduite administrative à l'Office communautaire des variétés végétales  

Journal officiel n° C 371 du 23/12/2000 p. 0014 - 0017 

Article 5 Absence de discrimination 

1. Dans le traitement des demandes émanant du public et dans la prise de décisions, le fonctionnaire veille à ce 
que le principe d'égalité de traitement soit respecté. Les membres du public se trouvant dans la même situation 
sont traités de la même manière. 

(...) 

3. Le fonctionnaire évite notamment toute discrimination injustifiée entre les membres du public qui serait fon-
dée sur la nationalité, le sexe, l'origine raciale ou ethnique, la religion ou la croyance, le handicap, l'âge ou 
l'orientation sexuelle. 

j. Guide sur les obligations des fonctionnaires et agents du Parlement européen (Code de bonne conduite) 

Journal officiel n° C 097 du 05/04/2000 p. 0001 - 0012 

III. Relations avec les citoyens 

4. Le fonctionnaire ou agent doit toujours éviter, dans l'exercice de ses fonctions et en traitant une demande ou 
un dossier, toute discrimination qui porte sur la nationalité, le sexe, la race ou l'origine ethnique, la culture, la 
religion, l'âge, la langue, l'orientation sexuelle ou l'état physique. Il doit également ne jamais abuser des pouvoirs 
qui lui sont confiés dans l'exercice de ses fonctions. 

k. Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles 
communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la Communauté et l'améliora-

tion de la qualité du service  

Journal officiel n° L 015 du 21/01/1998 p. 0014 – 0025, dernièrement modifiée par la directive 2008/6/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008, Journal officiel n° L 052 du 27/02/2008 p. 0003 – 0020 

Chapitre 2 Service universel 

Article 5 

1. Chaque État membre prend des mesures pour que la prestation du service universel réponde aux exigences 
suivantes: 

(...)  

- être disponible sans discrimination, sous quelque forme que ce soit, notamment pour des raisons d'ordre poli-
tique, religieux ou idéologique. 

(...) 


